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Description

�[0001] La présente invention concerne une structure
de bâtiment pliable et dépliable.
�[0002] Le problème à résoudre concerne plus particu-
lièrement mais non limitativement les structures ou boxes
destinés à loger les chevaux pendant la durée des con-
cours hippiques.
�[0003] Des structures connues, par exemple du docu-
ment FR 2 826 385 sont légères et pliables mais néces-
sitent plusieurs manoeuvres de pliage ainsi que des
moyens de blocage en position dépliée pour empêcher
la partie haute de se rabattre sur les occupants. Voir aussi
GB 2 291 075 A.
�[0004] L’objectif à atteindre consiste à réaliser un lo-
gement pour loger des chevaux pendant la durée du con-
cours et qui soit pliable et dépliable sans nécessiter de
moyens compliqués et/ou chers pour son installation.
�[0005] Cet objectif est atteint par l’invention qui con-
siste en une structure pour la construction de bâtiments
pliables et dépliables par exemple mais non limitative-
ment de logements pour chevaux, du type comportant
des cadres en profilés soudés habillés de panneaux ou
bâches et pouvant comporter des portes, fenêtres, aé-
ration, l’ensemble étant recouvert par un toit, structure
caractérisée en ce qu ’elle constitue lorsqu’elle est dé-
ployée et installée un volume parallélépipédique avec
une façade avant et une façade arrière rigides et deux
parois latérales pliables, chaque paroi latérale compor-
tant des moyens d’articulation sur un axe d’articulation
vertical central et sur deux axes d’articulation verticaux
secondaires prévus de part et d’autre de l’axe central,
chaque paroi latérale étant ainsi composée de quatre
volets rectangulaires de même hauteur et aptes à être
pliés selon un pliage dit « en accordéon », caractérisé
en ce que  la distance entre les deux axes centraux reste
constante et caractérisé en ce que , la structure com-
porte sur chaque paroi latérale deux moyens de fixation
ou d’accrochage positionnés sur le dessus de la structure
et symétriquement par rapport à l’axe central.
�[0006] L’invention consiste également dans le procédé
de pliage et de dépliage de la structure de l’invention et
caractérisé en ce qu ’on utilise un palonnier pour sou-
lever la structure qui se déplie ou se plie sous l’effet de
son poids, grâce à la traction exercée par le poids sur
des câbles (27, 28) accrochés entre le palonnier et la
structure.
�[0007] On comprendra mieux l’invention à l’aide de la
description ci- �après faite en référence aux figures an-
nexées suivantes :�

- figure 1 : vue générale d’une structure selon l’inven-
tion,

- figure 2 : vue de face d’une des façades avant ou
arrière de la structure de la figure 1,

- figure 3 : vue de dessus de la structure de la figure
1 en position déployée,

- figure 4 : vue de dessus de la structure de la figure

1 en cours de pliage.

�[0008] Une structure pliable (1) selon l’invention cons-
titue, lorsqu’elle est déployée et installée, un volume pa-
rallélépipédique avec une façade avant (2) et une façade
arrière (3) non pliables, et deux façades latérales pliables
(4 et 5).
�[0009] Chaque paroi latérale (4, 5) comporte des
moyens d’articulation (19) sur un axe vertical central (6)
et sur deux axes verticaux secondaires (7 et 8) de part
et d’autre de l’axe central (6).
�[0010] Chaque paroi latérale est ainsi composée de
quatre volets (20) rectangulaires de même hauteur, de
largeur de préférence mais non obligatoirement égale,
et aptes à être pliés selon un pliage dit « en accordéon ».
�[0011] Pour que le pliage de la structure soit possible,
il est nécessaire que la distance entre les deux axes cen-
traux (6) reste constante et rigide.
�[0012] A cet effet, la structure comporte un cadre cen-
tral (9) rectangulaire et rigide renforcé sur le dessus par
une barre de rigidification (10) disposée parallèlement
au cadre et au dessus de lui, et fixée à celui-�ci par deux
pattes (11).
�[0013] Pour le pliage également, la structure comporte
sur chaque paroi latérale (4, 5) deux moyens de fixation
ou d’accrochage (12 et 13) positionnés sur le dessus de
la structure et symétriquement par rapport à l’axe central
(6). Les moyens (12, 13) sont par exemple des annaux
pour l’accrochage de câbles ou de chaînes.
�[0014] De préférence, et pour des raisons de légèreté,
la structure est composée de cadres par exemple en pro-
fils soudés, chacun pouvant comporter des barres sup-
plémentaires soudées telles que (14, 15) pour la fixation
de portes et/ou cloisons et/ou fenêtres.
�[0015] Des éléments d’habillage�(bâches en toile ou
plastique, panneaux (16) rigides légers, portes (17) ou
autres) sont fixés sur les cadres pour terminer le loge-
ment, et un toit non représenté est posé sur le dessus.
�[0016] Selon l’emplacement des cloisons intermédiai-
res internes on peut diviser le logement en plusieurs
boxes.
�[0017] Toute cloison intermédiaire telle que (18), pa-
rallèle aux parois latérales est pliable « en accordéon ».
�[0018] On décrit à présent les opérations de pliage et
de dépliage de la structure.
�[0019] Pour ces opérations on utilise une poutre (21)
d’un palonnier suspendu à un bras de grue.
�[0020] La poutre (21) est plus longue que le cadre cen-
tral (9) et dispose de deux points d’accrochage (22, 23)
intermédiaires prévus à distance (d) des extrémités de
la poutre ainsi que, à chaque extrémité, une poutrelle
(24) perpendiculaire à la poutre. Chaque extrémité de
poutrelle comporte un point d’accrochage (25, 26).
�[0021] Pour le pliage de la structure, on accroche deux
câbles (27, 28) (ou chaînes) du palonnier entre les points
ou moyens d’accrochage (12, 13) d’une paroi latérale et
le point d’accrochage (22 ou 23) intermédiaire le plus
proche, et on procède de même pour l’autre paroi latérale

1 2 



EP 1 590 537 B1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

et l’autre point intermédiaire (voir figure 3 la position des
câbles en début de pliage).
�[0022] On soulève alors le palonnier, le poids de la
structure crée sur les câbles des composantes de forces
de traction (29, 30) qui tendent à faire pivoter les volets
(20a et 20b,) articulés sur l’axe central, en direction du
cadre central (9).
�[0023] Il s’en suit un pliage en accordéon des parois
latérales (4, 5) et intermédiaire (13) et un rapprochement
des façades avant et arrière (2, 3) vers le cadre central
(9) (voir figure 4). De préférence et pour être certain que
les façades (2, 3) viennent s’appliquer contre une paroi
centrale, si elle existe, ou l’une contre l’autre en absence
de paroi centrale, on prévoit de croiser les câbles au ni-
veau de chaque accrochage (22) comme le montre la
figure (3).
�[0024] En fin de pliage on obtient une structure com-
pacte de faible encombrement.
�[0025] Pour le dépliage, on accroche les câbles du pa-
lonnier entre les mêmes points (12, 13) des volets et les
points d’accrochage (25, 26) des extrémités de poutrel-
les, les volets (20a, 20b) étant pliés. En soulevant le pa-
lonnier la traction des câbles sous l’effet du poids de la
structure induit une rotation des volets (20 a et 20b) qui
s’écartent du cadre d’où le dépliage des parois latérales
(la figure 1 montre la position des câbles en fin de pliage).
�[0026] Les moyens de liaisons (27, 28) peuvent être
des câbles, des chaînes, des tiges rigides métalliques
ou non etc... en outre et de longueurs variables en fonc-
tion des emplacements choisis pour les points d’accro-
chage (12, 13) et/ou (22) et/ou (25,26)
�[0027] L’invention atteint ses objectifs :�le pliage et le
dépliage sont aisés, les moyens employés pour la réali-
sation de la structure sont simples, peu onéreux, effica-
ces et son principe peut être étendu à d’autres utilisation
par exemple à des stands de foire, des abris de secours
d’urgence pour personnes sinistrées etc...

Revendications

1. Structure pour la construction de bâtiments pliables
et dépliables par exemple mais non limitativement
de logements pour chevaux, du type comportant des
cadres en profilés soudés habillés de panneaux ou
bâches et pouvant comporter des portes, fenêtres,
aération, l’ensemble étant recouvert par un toit,
structure caractérisée en ce qu’ elle constitue lors-
qu’elle est déployée et installée un volume parallé-
lépipédique avec une façade avant (2) et une façade
arrière (3) rigides et deux parois latérales pliables,
chaque paroi latérale (4, 5) comportant des moyens
d’articulation (19) sur un axe d’articulation vertical
central (6) et sur deux axes d’articulation verticaux
secondaires (7 et 8) prévus de part et d’autre de l’axe
central (6), chaque paroi latérale étant ainsi compo-
sée de quatre volets (20) rectangulaires de même
hauteur et aptes à être pliés selon un pliage dit « en

accordéon », caractérisé en ce que  la distance en-
tre les deux axes centraux (6) reste constante et ca-
ractérisé en ce que , la structure comporte sur cha-
que paroi latérale (4, 5) deux moyens de fixation ou
d’accrochage (12 et 13) positionnés sur le dessus
de la structure et symétriquement par rapport à l’axe
central (6).

2. Structure selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’ elle comporte en outre au moins une cloison
intermédiaire (18) pliable en accordéon.

3. Structure selon l’une des revendications 1 à 2, ca-
ractérisé en ce qu’ elle est composée de cadres en
profils soudés, chacun pouvant comporter des bar-
res supplémentaires soudées telles que (14, 15)
pour la fixation de portes et/ou cloisons et/ou fenê-
tres.

4. Structure selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que  des éléments d’habillage�(bâ-
ches en toile ou plastique, panneaux (16) rigides lé-
gers, portes (17) ou autres) sont fixés sur les cadres
pour terminer le logement, et un toit non représenté
est posé sur le dessus.

5. Procédé de pliage ou dépliage d’une structure selon
l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
qu’ on utilise un palonnier pour soulever la structure
qui se déplie ou se plie sous l’effet de son poids,
grâce à la traction exercée par le poids sur des câ-
bles (27, 28) accrochés entre le palonnier et la struc-
ture.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que  pour le pliage de la structure, on accroche
deux moyens de liaison (27, 28) du palonnier entre
les points ou moyens d’accrochage (12, 13) d’une
paroi latérale et le point d’accrochage (22 ou 23)
intermédiaire le plus proche, et on procède de même
pour l’autre paroi latérale et l’autre point intermédiai-
re, les points intermédiaires étant prévus à distance
(d), des extrémités d’une poutre (21) du palonnier.

7. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
que  pour le dépliage, on accroche les moyens de
liaison du palonnier entre les mêmes points (12, 13)
des volets et les points d’accrochage (25, 26) des
extrémités de poutrelles disposées perpendiculaire-
ment aux extrémités de la poutre (21).

Claims

1. Structure for the construction of folding and unfolding
buildings, for example horse stables but not limited
thereto, of the type comprising frames made from
welded sections and covered with panels or sheets
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which may comprise doors, windows or ventilation
means, the whole assembly being covered by a roof,
the structure being characterised in that it forms,
after deployment and installation, a parallelepiped
volume with a rigid front facade (2) and rear facade
(3) and two folding lateral walls, each lateral wall (4,
5) comprising articulation means (19) on one central
vertical articulation axis (6) and on two secondary
vertical articulation axes (7 and 8) provided on either
side of the central axis (6), each lateral wall being
thus composed of four rectangular flaps (20) of the
same height and which can be folded "concertina-
style", characterised in that the distance between
the two central axes (6) remains constant and char-
acterised in that the structure comprises two fixing
or attachment means (12 and 13) on each lateral
wall (4, 5), positioned on top of the structure and
symmetrically relative to the central axis (6).

2. Structure according to claim 1, characterised in
that it also comprises at least one intermediate par-
tition (18) which can be folded concertina- �style.

3. Structure according to one of claims 1 or 2, charac-
terised in that it is composed of frames made from
welded sections, each of which may comprise addi-
tional welded bars such as (14, 15) for attaching
doors and/or partitions and/or windows.

4. Structure according to one of claims 1 to 3, charac-
terised in that covering elements (plastic or fabric
sheets, lightweight rigid panels (16), doors (17) or
the like) are attached to the frames to finish off the
stables, and a roof (not shown) is laid over the top.

5. Method for folding or unfolding a structure according
to one of claims 1 to 4, characterised in that a lifting
bar is used to raise the structure which folds or un-
folds under the effect of its own weight, due to the
traction exerted by the weight on cables (27, 28) at-
tached between the lifting bar and the structure.

6. Method according to claim 5, characterised in that
to fold the structure, two connection means (27, 28)
of the lifting bar are attached between the attachment
points or means (12, 13) of one lateral wall and the
closest intermediate attachment point (22 or 23), the
same method being used for the other lateral wall
and the other intermediate point, the intermediate
points being provided at a distance (d) from the ends
of a beam (21) of the lifting bar.

7. Method according to claim 5, characterised in that
to unfold the structure, the connection means of the
lifting bar are attached between the same points (12,
13) of the flaps and the attachment points (25, 26)
of the ends of smaller beams placed perpendicularly
at the ends of the beam (21).

Patentansprüche

1. Struktur zum Bau von zusammenklappbaren und
wiederaufklappbaren Gebäuden wie beispielswei-
se, aber nicht beschränkt auf, Unterstände für Pferde
des Typs mit Rahmen mit geschweißten Profilen, die
mit Platten oder Planen verkleidet sind, und der Tü-
ren, Fenster, Belüftung aufweisen kann, wobei die
Gesamtheit mit einem Dach bedeckt ist, wobei die
Struktur dadurch gekennzeichnet ist, dass sie,
wenn sie aufgebaut und montiert ist, ein Volumen
nach Art eines Parallelepipeds mit einer starren Vor-
derseite (2), mit einer starren Hinterseite (3) und mit
zwei zusammenklappbaren Seitenwänden bildet,
wobei jede Seitenwand (4, 5) Gelenkmittel (19) an
einer mittigen senkrechten Drehachse (6) und an
zwei senkrechten Nebendrehachsen (7, 8) aufweist,
die beidseitig der mittigen Achse (6) vorgesehen
sind, wobei jede Seitenwand somit aus vier recht-
winkligen Teilbereichen (20) gebildet ist, die gleich
hoch und dazu eingerichtet sind, gemäß einer soge-
nannten "Zickzack"-�Faltung zusammengeklappt zu
werden, dadurch gekennzeichnet, dass der Ab-
stand zwischen den beiden mittigen Achsen (6)
gleich bleibt, und dadurch gekennzeichnet, dass
die Struktur an jeder Seitenwand (4, 5) zwei Befe-
stigungs- oder Kopplungsmittel (12 und 13) aufweist,
die oben auf der Struktur und symmetrisch in Bezug
auf die mittige Achse (6) angeordnet sind.

2. Struktur nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass sie außerdem wenigstens eine zickzack-
förmig zusammenklappbare Zwischenwand (18)
aufweist.

3. Struktur nach einem der Ansprüche 1 bis 2, dadurch
gekennzeichnet, dass sie aus Rahmen mit ge-
schweißten Profilen gebildet ist, wobei jeder zusätz-
liche geschweißte Stangen wie (14, 15) zum Befe-
stigen von Türen und/�oder Zwischenwänden und/
oder Fenstern aufweisen kann.

4. Struktur nach einem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch
gekennzeichnet, dass die Verkleidungselemente
(Stoff- oder Plastikplanen, leichte starre Platten (16),
Türen (17) oder weitere) an den Rahmen befestigt
sind, um das Gebäude fertigzustellen, und dass ein
nicht dargestelltes Dach oben darauf gesetzt ist.

5. Verfahren zum Zusammenklappen oder Wiederauf-
klappen einer Struktur nach einem der Ansprüche 1
bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass ein Aus-
gleichhebel zum Anheben der Struktur verwendet
wird, die sich durch ihr Eigengewicht durch den Zug,
der durch das Gewicht auf die Kabel (27, 28) aus-
geübt wird, die zwischen dem Ausgleichheben und
der Struktur angebracht sind, zusammenklappt oder
wiederaufklappt.
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6. Verfahren nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass zum Zusammenklappen der Struk-
tur zwei Verbindungsmittel (27, 28) des Ausgleich-
hebels zwischen den Kopplungspunkten oder -mit-
teln (12, 13) einer Seitenwand und dem nächstlie-
genden zwischenliegenden Kopplungspunkt (22
oder 23) befestigt werden und dass bei der anderen
Seitenwand und dem anderen zwischenliegenden
Punkt gleichermaßen verfahren wird, wobei die zwi-
schenliegenden Punkte in einem Abstand (d) von
den Enden eines Trägers (21) des Ausgleichhebels
vorgesehen sind.

7. Verfahren nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass zum Wiederaufklappen die Verbin-
dungsmittel des Ausgleichhebels zwischen densel-
ben Punkten (12, 13) der Teilbereiche und den Kopp-
lungspunkten (25, 26) der Enden der senkrecht an
den Enden des Trägers (21) angeordneten Träger
befestigt werden.
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